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!ǾŀƴǘπǇǊƻǇƻǎ 
 

Le P.L.U ς Aspects généraux  

LE PLAN LOCAL D'URBANISME (P.L.U) est l'un des instruments de l'urbanisme de la loi n°2000-1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, modifiée par les lois Urbanisme et Habitat 

du 2 Juillet 2003, les lois Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 et Mobilisation pour le 

[ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ нр ƳŀǊǎ нллфΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ101-2 du code de l'urbanisme fixe les principes fondamentaux qui s'imposent aux PLU, à savoir : 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine 

culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 

et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et 

d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 

particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports 

alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et 

du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 

création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz 

à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir 

de sources renouvelables. 
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Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte différentes lois complémentaires et les documents supra-communaux 

ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

- Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF),  

Le nouveau schéma directeur de la région Île-de-FraƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмо-1241 du 27 

décembre 2013, publié le 28 décembre 2013 au Journal officiel. 

[Ŝ {5wLC ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

tout en garantissant ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ 

ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ǉƭŀƴs ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles avec le SDRIF. 

- Le Plan de Déplacements Urbains de la Région Ile de France (PDUIF),  

[Ŝ t5¦LC ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France. Le Plan de 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF) vise à atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité 

des personnes et des biens, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǘƻǳǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ t5¦LC ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ф ŘŞŦƛǎ 

à relever, déclinés en 34 actions opérationnelles, pouǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 

période 2010-2020. 

- Le Projet du Grand Paris qui prévoit notamment : 

¶ 5ΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Υ [ŀ 5ŞŦŜƴǎŜΣ {ŀŎƭŀȅΣ tƭŀƛƴŜ 

Saint-5ŜƴƛǎΣ [Ŝ .ƻǳǊƎŜǘΣ Ł ƭΩ9ǎǘΧ tƾƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧ Řƻƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎΦ 

¶ 5Ŝ ǎƻǊǘƛǊ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ Řŀƴǎ 

la métropole parisienne, soit plus du double du rythme actuel. 

¶ De relier une dizaine de pôles économiques avec notamment :  

¶ Le « grand huit » (130 km) proposé par le secrétaire d'Etat qui prévoit un transport automatique 

et rapide (au moins 80 km/h) ; 

¶ Le plan de mobilisation du Conseil Régional : amélioration des RER, prolongement d'Eole vers 

l'Ouest, nouveaux tramways, prolongements de lignes de métro, transports en communs en site 

ǇǊƻǇǊŜΧ Τ 

¶ Le fonctionnement nocturne des transports et la tarification unique pour tous les citoyens du 

Grand Paris. 

- Le {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ (SDADEY), 
approuvé le 12 juillet 2006. La situation de Jouars-Pontchartrain, aux franges périurbaines de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Řǳ /ŜƴǘǊe-Yvelines, nécessite de porter une 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ 
poursuivant les orientations suivantes : 

Á /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƭŀƛǎƛǊ : conjugué de son offre économique et résidentielle, à la faveur 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŀǳǉǳŜƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
transports en commun. 

Á Renforcer des pôlŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ ǘŜƭ ǉǳŜ .ŜȅƴŜǎ ǉǳƛ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
ǇƻƭŀǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Á aŀƞǘǊƛǎŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜnse, en observant une vigilance accrue 
ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
grands espaces ouverts de la ceinture verte régionale, notamment par le confortement de leurs 
fonctions naturelle, agricolŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ Ŝǘ Řǳ wǳ ŘΩ9ƭŀƴŎƻǳǊǘΦ 
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Á ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt sur le Ǉƭŀƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ Řƻƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ όǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎύΦ 

- Le Schéma de Déplacement des Yvelines (SDY) approuvé par le Conseil Départemental, en 2015, définit les 

actions que le département souhaite mener pour répondre aux attentes des Yvelinois et à celles liées aux 

impératifs du développement équilibré du territoire le SDADEY. Avec le SDY, le Conseil départemental 

poursuit 4 grands objectifs : 

¶ Travailler sur les infrastructures routières indispensables dans les Yvelines 

¶ Renforcer les transports en commun routiers pour desservir tous les territoires Yvelinois  

¶ Améliorer les infrastructures ferroviaires 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴ ζ éco-

département » exemplaire  

 

- Le {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

normands côtiers.  

Adopté le 5 novembre 2015 par le Comité de Bassin et arrêté le 1er décembre 2015 par le préfet 

coordonnateur du bassin Seine-Normandie, préfet de la région Ile-de-France, le Schéma Directeur 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie fixe, pour une période de six 

ans (2016-2021), « ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ gestion équilibrée et durable de la ressource en eau 

et les objectifs de qualité et de quantité des eaux » à atteindre. 

 

- Le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜ  
Le SAGE de la Mauldre a été approuvé par arrêté préfectoral le 10 août 2015. Son but est de déterminer, sur 
ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǳƭŘǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
préservation des milieux naturels, etc.). 
 

- Le Schéma régional de cohérence écologique ό{w/9ύ ŘΩLƭŜ-de-France est le volet régional de la trame verte et 

bleue. Co-ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмоΣ ƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ǇǊéservation 

et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

Å Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻlogiques) ; 

Å Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 

ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Τ 

Å Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 

- Le Schéma Départemental des Carrières des Yvelines 2013-2020. 
 

- Le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ (SRCAE) de la Région Ile de France arrêté le 14 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΦ [Ŝ {w/!9 ŘŞŎƭƛƴŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 
- Le tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ mis en révision en 2011 et approuvée par arrêté interpréfectoral du 

26 Mars 2013. Il définit les objectifs visant à ramener, les niveaux de concentrations en polluants dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ όŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƴϲ фу-360 du 6 
mai 1998). 
 

Par ailleurs, le PLU doit prendre en compte les dernières évolutions législatives, qui passent ŘΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 

protection des paysages remarquables à une logique de protection de tous les paysages, grâce notamment à la 

« Convention de Florence » du 20 octobre 2000, à la loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 

janvier 1993, et à la loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages du 8 

août 2016. 

 

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/20151220_Arrete_JO-2.pdf
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5h/¦a9b¢ 5Ω¦w.!bL{a9 Υ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ  

1980  18 décembre APPROBATION 5¦ t[!b 5Ωh//¦t!¢Lhb 59{ {h[{  

1995 26 janvier wŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ  

1996 27 juin aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2001 1 octobre aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2008 31 janvier aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2010 20 avril  aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2012  29 novembre aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ 

2014 9 octobre Prescription de la révision du POS et transformation en PLU  

 
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 
« ¦ƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

 1° Un rapport de présentation ; 
 2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
 3° Des orientations d'aménagement et de programmation ; 
 4° Un règlement ; 
 5° Des annexes. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. Ces documents graphiques 
peuvent contenir des indications relatives au relief des espaces auxquels il s'applique. » 
 
 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ « Le rapport de présentation explique les choix retenus 
pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de 
programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des besoins en matière de réhabilitation de 
l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 
l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et 
de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose 
les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques 
et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités ». 
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Chapitre 1.1 ς Eléments de cadrage 

 

1.1.1. Situation générale 

!ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ Saint-Germain de la Grange se situe à 32 km Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

Paris, 15 km de Versailles et 8 km de Saint-Quentin-en-Yvelines.  

 

Ce village rural de 1 872 habitants fait partie de la ceƛƴǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ. Il est composé de deux 

hameaux : le Bourg (altitude moyenne 110 mètres) au milieu des champs et Chatron (altitude moyenne 160 

mètres) en bordure de Neauphle-le-Château.  

Son étendue de 516 hectares dont 400 de terres cultivées, lui permet de bénéficier de paysages champêtres 

évoluant au fil des saisons. Jalonné de chemins ruraux dont le GR1 et le CR6, il propose aux randonneurs et aux 

promeneurs un vaste point de vue vers le Val-de-Gally (en direction de Plaisir et de Versailles), la forêt de Saint-

Germain-en-Laye (en direction de Feucherolles), la vallée de la Mauldre (en direction de Beynes et de Maule), le 

promontoire de Neauphle-le-Château et le Pays de Montfort-IƻǳŘŀƴ όŜƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŦƻǊǘ ƭΩ!ƳŀǳǊȅ Ŝǘ ŘŜ 

±ƛŎǉύΦ ¦ƴ ŞŎǊƛƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ ŎŀŎƘŜ Ŝǘ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ  

[ΩǳƴΣ ƭŜ .ƻǳǊƎΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘƻǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜΣ /ƘŀǘǊƻƴΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ bŜŀǳǇƘƭŜ-le-Château et de la 

forêt de Saint-Apolline. 

Saint-Germain-de-la-Grange jouxte les communes de Beynes, Thivernal-Grignon, Plaisir, Neauphle-le-Château et 

Villiers-Saint-Frédéric.  
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1.1.2. Les structures intercommunales 

La commune adhère à plusieurs structures intercommunales, aux compétences différentes et couvrant des 

périmètres variés : 

 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ créée en novembre 2004. Elle comprenait initialement 6 
communes (Beynes, Jouars-Pontchartrain, Neauphle-le-Château, Saint-Germain de la Grange, Saulx-Marchais et 
Thiverval-Grignon) auxquelles fut intégrée au 1er Janvier 2007 la commune de Villiers Saint Frédéric. Les sept 
communes comptaient environ 22 160 habitants en 2009.  
 
Au 1er janvier 2014, 24 communes intègrent la communauté de communes (Auteuil-le-Roi, Autouillet, Bazoches-
sur-Guyonne, Behoust, Boissy-sans-Avoir, Flexanville, Galluis, Gambais, Garancières, Goupillières, Grosrouvre, La 
Queue-lez-Yvelines, Le Tremblay-sur-Mauldre, Les Mesnuls, Marcq, Mareil-le-Guyon, Méré, Millemont, 
Montfort-l'Amaury, Neauphle-le-Vieux, Saint-Rémy-l'Honoré, Thoiry, Vicq, Villiers-le-Mahieu).  
9ƭƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 31 communes, ce qui représente environ 48 000 habitants. Cette dernière extension 
ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό{5/Lύ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ 
décembre 2011. 
 

Ses compétences sont : 

o [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ : ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
numérique des Yvelines ; gestion des parcs relais aux abords des gares de Villiers-Neauphle, 
Pontchartrain et Beynes.  

[Ŝǎ ом ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ 


